Examen du vendredi 2 février 2023
9h-15h
NOM et PRENOM 
(Merci de rappeler votre nom dans l’intitulé du fichier Word)
Consignes générales
L’examen comporte un ensemble de questions, pour lesquelles vous avez au total six heures. Vous devez traiter toutes les questions, c’est pourquoi nous vous conseillons de veiller à la gestion de votre temps (y compris des pauses) et de vos efforts sur tous les sujets. A titre indicatif, vous pourriez accorder 45min pour la rédaction de chaque question. 
Les questions ne cherchent pas à vous faire restituer de manière linéaire les contenus de cours, mais à susciter votre curiosité, votre réflexivité et votre compréhension globale des sujets abordés au premier semestre. Veillez à soigner votre argumentation. Nous valorisons la qualité et la cohérence de la réponse, plutôt que l’exhaustivité des points abordés. Nous attendons des réponses synthétiques.
Comme elles s’articulent autour d’un cas commun, dont il faudrait s’approprier en premier, veillez aux articulations pour éviter les redites. Deux courtes lectures vous sont proposées via des liens.

Pour rappel, les copier-coller comme tout plagiat sont des interdits de l’Université. 

Contexte 
Une collectivité est confrontée à :
· La découverte de métabolites de pesticides dans l’eau potable, entrainant une suspension de la distribution d’eau ;
· Une mobilisation citoyenne, suite à la publication d’une étude de surveillance de la qualité de l’air, révélant la présence de nombreux pesticides dans l’air ;
· Une étude d’imprégnation, organisée par une association locale, qui montre l’existence de résidus (pas nécessairement les mêmes que ceux retrouvés dans l’air) dans le sang d’enfants et de jeunes de la commune ;
· La présence sur son territoire d’une usine de production d’eau de source du groupe Nestlé, concernée par les révélations dans la presse :
Selon une enquête du "Monde" et de la cellule investigation de Radio France, Nestlé et d’autres industriels ont caché au public que l’eau qu’ils pompaient était contaminée. Pour continuer de la mettre en bouteille, ils ont eu recours à des systèmes de purification interdits. 30% des marques seraient concernées.
Pour accéder à l’article, https://www.francetvinfo.fr/enquetes-franceinfo/enquete-franceinfo-plusieurs-producteurs-d-eau-en-bouteille-ont-filtre-illegalement-leur-eau-pour-masquer-une-contamination_6333046.html#xtor=CS2-765-%5Bautres%5D-	

· Contactée, la préfecture indique avoir demandé, d’urgence, à l’Agence de l’eau, de financer une unité de dépollution, ce qu’elle refuse, car sa priorité est accordée aux mesures préventives et non curatives.
Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les agriculteurs du secteur, comme sur le plan national, sont mobilisés contre l’excès de réglementations qui les frappe.

La collectivité vous écrit pour vous confier l’organisation d’une série de réunions publiques, où les citoyens seraient invités et vous demande de prendre en charge : 
· L’information des citoyens, soit produire l’état de l’art sur la dangerosité de ces expositions, ce qui implique une synthèse sur les données toxicologiques et/ou épidémiologiques, y compris les incertitudes (voir questions 1 & 2)
· L’association des citoyens, peut-être par le biais d’ateliers, pour produire des recommandations
· L’association des représentants des pouvoirs publics ou tout autre expert pertinent

L’examen consiste en une série de questions liées à ce contexte. 
Ne cherchez pas à produire directement des recommandations ou toute autre proposition opérationnelle. Commencez par dresser la liste des enjeux et leurs interconnexions, pour soutenir vos arguments, en commençant par l’appréciation des connaissances disponibles et en insistant sur ce qu’il faudrait éviter (approche critique). Ceci signifie d’anticiper sur ce que produiraient les actions (elles peuvent, p.ex., exacerber la situation conflictuelle et instaurer une situation de méfiance, vis-à-vis des pouvoirs publics).
Veilliez à bien séparer les arguments d’ordre scientifique (y compris sur l’insuffisance des connaissances) de ceux qui relèvent du politique, éventuellement en soulevant les aspects éthiques correspondants. Ce n’est en aucun cas des avis qui vous sont demandés, mais des arguments, même si ceci peut vous sembler incomplet. C’est la clarté et la cohérence de vos arguments qui nous intéressent et pas leur complétude. Comme déjà spécifier ci-dessus, il faut insister (d’où esprit critique) sur ce qu’il ne faudrait pas faire (car il ne répondra pas aux besoins de cette affaire), p.ex. reproduire des débats publics, sans aucune chance d’aboutir à quelque compromis que ce soit.

BLOC 1 EVALUATION DES RISQUES

1. Santé environnementale, enjeux et approches + Évaluation des risques 
Dans la première partie du Master, nous nous intéressons aux risques pour la santé humaine en lien avec des expositions dites environnementales. En vous appuyant sur le contexte exposé en introduction, expliquez ce que l’on peut entendre par expositions environnementales, ce qu’elles peuvent recouvrir (pensez aux multiples voies d’exposition, la pollution d’origine aérienne, et la présence de résidus de pesticides chez les riverains). Il s’agira notamment de discuter de la manière de penser le concept d’environnement, et comment son cadrage influence celui de l’évaluation des risques et toute difficulté d’évaluer les multiples expositions. 

2. Épidémiologie + toxicologie
En partant des exemples que nous avons discuté autour des pesticides, dans l’état de l’art succinct que vous demande la collectivité, vous rendrez compte de la contribution possible des différentes disciplines (ainsi que leurs limites) et de leur prise en compte dans l’expertise de sécurité sanitaire :  toxicologie générale et toxicologie réglementaire, épidémiologie.





BLOC 2 GESTION DES RISQUES

3. Gestion des risques et Droit de l’environnement
Le règlement européen 1107/2009 du 21/10/2009 établi les règles concernant l’approbation des substances actives qui entrent dans la composition de produits phytopharmaceutiques, autrement dit, des pesticides. Il évoque que les États-membres ont le droit de prendre des mesures au titre du principe de précaution.
La préfecture, argumentant que les limites de qualité (LQ)[footnoteRef:1] ne doivent pas être associées à un risque sanitaire, tant que des Vmax n’ont pas été établies par l’ANSES et que celles-ci ne seraient pas dépassées, propose de déroger à la déclaration d’une eau non conforme à la consommation. L’argument a-t-il une valeur juridique ? Et politiquement, quelle est sa portée ? [1:  Elles ont été fixées par l’OMS à 0,1µg/L, alors que la valeur maximale de l’ensemble des contaminants ne doit pas excéder 0,5µg/L] 


4. Gestion des risques et santé publique locale
Dans un quartier d’une commune viticole voisine, des riverains s’inquiètent de l’apparition de plusieurs cancers pédiatriques en quelques années. À partir de ce signalement, une première recherche est conduite pour vérifier l’existence éventuelle d’un cluster. Les premières études concluent à l’absence de risque significatif sanitaire avéré pour la population. Pourtant, une étude publiée en octobre 2023 dans le journal le plus prestigieux, à l’international (Environmental Health Perspectives)[footnoteRef:2], révèle une élévation du risque de leucémie lymphoblastique, avec l’augmentation des surfaces de vignes, dans un périmètre de 1000m autour des habitations. [2:  Vous pouvez accéder au communiqué de presse de l’INSERM, https://presse.inserm.fr/une-etude-de-linserm-sinteresse-au-lien-entre-le-risque-de-leucemie-pediatrique-et-le-fait-dhabiter-a-proximite-de-vignes/67576/	] 

Fournissez des possibles explications argumentées concernant les conclusions divergentes de ces études, y compris sur les possibles limitations chaque type l’étude, et essayez de tirer les conséquences de cette situation.
5. Participation citoyenne 
Précisez les finalités et les résultats attendus de tels processus, pour éventuellement, proposer une démarche (à expérimenter), en s’écartant de la série de réunions publiques proposées par la collectivité.
6. Prise en compte de la pollution par la science économique
Dans le dossier qui vous a été soumis, figure une étude parue en fin d'année 2021 sur le réel coût en France de l'usage des pesticides, qui a fait apparaître dans ses calculs que les différentes dépenses publiques induites par l'utilisation des pesticides se chiffraient pour l'année 2017 à un peu plus de 372 millions €. Mais ce calcul ne prenait alors en compte, en lien avec cet usage des pesticides en France, que les traitements des maladies professionnelles, les émissions de gaz à effet de serre, le traitement de l'eau potable consécutif à cette pollution générée et le traitement de maladies générales en partie attribuables aux pesticides. Au-delà de cette somme, déjà importante, les auteurs ont estimé qu'elle était encore sûrement sous-estimée.
Expliquez rapidement quelles méthodes vues en cours ont pu être utilisées par les auteurs pour aboutir à cette estimation de 372 millions € et ce qu’elles n’auraient pas pris en compte.
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